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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 5, après le mot : 

« vie », 

insérer les mots : 

« , par la garantie de l’égalité d’accès entre les femmes et les hommes ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 

« développant », 

insérer les mots : 

« en priorité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste – NUPES vise à garantir un égal accès à la formation 
continue aux femmes et aux hommes et à inscrire les notions de transition agroécologique, 
climatique, économique et numérique comme des priorités de la formation tout au long de la vie. 
Tou·tes les agriculteurs et agricultrices déjà installé·es doivent pouvoir bénéficier d’une formation 
continue mettant l’accent sur les transitions nécessaires à la bifurcation du système agricole. Le 
transfert des nouvelles connaissances et compétences qui concourent aux transitions doivent ainsi 
être accélérées, et ce en particulier au profit des femmes agricultrices. 
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En effet, selon le rapport Oxfam « Agriculture : les inégalités sont dans le pré », les femmes 
bénéficient moins des formations continues que leur homologues masculins, ce qui tend à renforcer 
les inégalités et les stéréotypes de genre et à freiner l’installation de femmes en agriculture.

Le présent amendement est issu d’une proposition du Syndicat national de l’enseignement 
technique agricole public - Fédération syndicale unitaire (SNETAP-FSU) et d’une recommandation 
de l’ONG Oxfam.


